


DEUTSCHE  WINDTECHNIK  
Societe ä responsabilitö limitee 

Capital Social : 25.000 euros 
Siege social: 

Espace d'activitös Becquerel — 15 Avenue Becquerel 
51000 Chälons-en-Champagne 

822 111 076 RCS CHÄLONS-EN-CHAMPAGNE 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L'ASSOCIEE UNIQUE 
EN DATE DU 28 FEVRIER 2020  

L'an deux mille vingt, 
Le 28 fövrier ä 10 heures, 

A son siege social, 

La sociötö Deutsche Windtechnik X-Service GmbH, sociötö ä responsabilitö limitäe de droit 
allemand sise Heideweg 2-4 ä (49086) Osnabrück (Allemagne), immatriculöe au registre du  
Commerce  et des Sociötös d'Osnabrück (Allemagne)  sous le  nurnäro HRB 203781, 
reprösentäe par Monsieur Holger HÄMEL en  son  qualitö de Görants, 

Propriötaire des 100  parts  sociales d'une valeur nominale de 250 euros chacune ömises par 
la sociötö DEUTSCHE WINDTECHNIK SARL, 

Associ6e unique de la sociötö DEUTSCHE  WINDTECHNIK  SARL, ci-aprös « la Sociötö », 

Apräs avoir pris connaissance de la lettre de dömission en date du 26 fövrier 2020 de Monsieur 
Severin MIELIMONKA de ses fonctions de Co-Görant de la sociötö DEUTSCHE  
WINDTECHNIK  SARL prenant effet le 28 fövrier 2020, 

A pris les decisions suivantes portant sur l'ordre du jour suivant : 

- Modification des articles 15, 16 et 17 des statuts relatifs ä la görance ainsi que de 
l'article 20 des statuts relatif aux decisions du ou des associös, 
Prise d'acte de la dömission d'un Co-Görant et liberation du pröavis, 
Nomination d'un nouveau Co-Görant, 

- Pouvoirs et römunöration du nouveau Co-Görant, 
- Confirmation du röglement intörieur relatif ä la görance, 

Pouvoir en vue des formalitös. 

PREMIERE DECISION 

L'associö unique decide de completer les articles 15 et 16 des statuts de la Sociötö relatif ä la 
görance  comme  suit: 
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« Article 15- Duröe 

- la revocation : le ou les görants sont rövocables par decision de l'associäe unique ou par 
döcision collective ordinaire des associös en cas de pluralitö des associös. La revocation  ne  
peut donner lieu ä des dommages et intöröts, et ce, memo en l'absence de juste motif. Le 
görant peut ötre rövoquö par le Prösident du Tribunal de Commerce, pour cause  legitime,  ä la 
demande de tout associä.» (...) 

Le reste de Particle reste inchange. 

« Article 16— Römunöration 

La römunöration  eventuelle  du/des görant/s est, le cas öchöant, fixöe par decision de l'associö 
unique ou, en cas de pluralitä d'associös, par decision ordinaire de tous les associös. » 

Le reste de Particle reste inchange.  

Elle  decide en outre de supprimer le troisierne paragraphe de Particle 17 des statuts relatif aux 
pouvoirs de la gerance et de le remplacer par le paragraphe suivant : 

« Article 17— Pouvoirs 

Le ou les associös peuvent limiter les pouvoirs du görant dans ses rapports  internes  dans la 
decision de nomination ou dans une decision ultörieure ou encore dans un röglement intörieur 
et prövoir que certains actes  ne  pourront ötre röalisös sans avoir ötö autorisös au pröalable 
par une döcision de l'associäe unique ou en cas de pluralitö d'associös, par une decision 
collective ordinaire des associös, sachant que s'il s'agit d'actes emportant ou susceptibles 
d'emporter directement ou indirectement modification de l'objet social ou des statuts, une 
decision collective extraordinaire sera nöcessaire. » (...) 

Le reste de l'article reste inchange. 

L'Associee unique decide enfin de completer le premier paragraphe de Particle 20 III. 2. des 
statuts relatif aux decisions du ou des associes  comme  suit: 

« Article 20— Decisions de l'associöe ou des associös 

2. Les decisions rösultent, au choix de la görance, soit d'une assembläe gönörale, ä laquelle 

les associös sont autorisös ä participer par visioconförence ou par des moyens de 

tölöcommunication permettant leur identification dans les conditions  legales  of röglementaires, 

soit d'une consultation öcrite; toutefois la reunion d'une assemblöe est obligatoire pour statuer 

sur l'approbation des comptes de chaque exercice. » (...) 
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Le reste de Particle reste inchangö. 

Cette decision est adoptee par l'associee unique. 

DEUXIEME DECISION 

L'associäe unique prend acte de la dömission de Monsieur Severin MIELIMONKA de ses 
fonctions de Co-Görant de la Sociötö ä compter de ce jour, et decide, ä sa demande, de le 
libörer de l'exöcution du pröavis statutaire de trois mois. 

Cette decision est adoptee par l'associee unique. 

TROISIEME DECISION 

L'associöe unique nomme en qualitä de nouveau Co-Görant de la Sociötö ä compter de ce 
jour, Monsieur Hendrik  BÖSCHEN,  de nationalitö allemande,  ne  le 18.11.1977 ä Oldenburg 
(Allemagne), demeurant  Oberer  Ehmschen 101 ä (25462) Rellingen (Allemagne), pour une 
duröe illimitöe, en remplacement de Monsieur Severin MIELIMONKA, Co-Görant 
dernissionnaire. 

Monsieur Hendrik  BÖSCHEN  accepte ces fonctions de Co-Görant et declare n'ötre frappö 
d'aucune des incapacitös ou döchöances ödictäes par la loi sur l'assainissement des 
professions comnnerciales. 

Cette decision est adoptee par l'associee unique. 

QUATRIEME DECISION 

Monsieur Hendrik  BÖSCHEN  exercera ses fonctions de Co-Görant conformöment aux 
dispositions  legales  et statutaires et en particulier dans les conditions prövues par les articles 
14 ä 17 des statuts, dont  il  reconnait avoir pris connaissance. 

L'associöe unique confirme les decisions prises le l er  döcembre 2018 par lesquelles  eile  a 
arrötö le röglement intörieur de la Sociötö. Monsieur Hendrik  BÖSCHEN  declare avoir pris 
connaissance dudit röglement intörieur pröcisant notamment les cas dans lesquels 
l'approbation pröalable de l'associäe unique ä certaines operations dans la Sociötö est requise 
et qu'il s'y conformera ä compter de son entrée en fonctions. 

Cette decision est adoptee par l'associee unique. 

CINQUIEME DECISION 

Monsieur Hendrik  BÖSCHEN ne  percevra aucune römunöration au titre de son mandat de Co-
Görant. 

Les frais engages par Monsieur Hendrik  BÖSCHEN  dans le cadre de l'exercice de ses 
fonctions de Co-Görant pour la Sociötä lui seront rennboursös par la Sociötö sur presentation 
des justificatifs dans la mesure oü ils s'avörent nöcessaires ä l'exercice desdites fonctions. 

Cette decision est adoptee par l'associee unique. 
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ssociee'unique 
Representee par Monsieur  Holger  HÄMEL 
en son qualite de Gerants 

tschezWindtechnik X-Service GmbH MiOnsieur Holger HÄMEL 
to-Gerant 

SIXIEME DECISION 

L'associee unique confere tous pouvoirs au porteur de l'original ou d'une copie des presentes 
ä l'effet d'accomplir toutes formalites de publicite, de depiit et autres qu'il appartiendra. 

Cette decision est adoptee par l'associee unique. 

De tout ce que dessus,  il  a ete dresse le present proces-verbal, signe par l'associee unique 
ainsi que par les Co-Gerants de la Societe et consigne au registre prevu par la loi. 

9e  

  

Monsieur Hendrik BÖSCHEN * 
Co-Gerant 7l "Ze 

*Signature du nouveau Co-Gerant precedee de la mention manuscrite « Bon pour acceptation 
des fonctions de Co-Gerant» 
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« copie certifie'e conforme par un grant» 

---7 
I/ 

( 

Deutsche  Windtechnik  

Société ä responsabilité limit& au capital de 25 000 € 

Espace d'activits Becquerel -15 avenue Becquerel 
51000 CHÄLONS-EN-CHAMPAGNE 

822 111 076 RCS CHÄLONS-EN-CHAMPAGNE  

STATUTS 

Statuts  mis ä jour le 28 f&vrier 2020 



Deutsche  Windtechnik  

Société ä responsabilité limit& au capital de 25 000 € 

Espace d'activits Becquerel -15 avenue Becquerel 
51000 CHÄLONS-EN-CHAMPAGNE 

RCS 822 111 076 CHÄLONS-EN-CHAMPAGNE  

STATUTS 

La soussignee : 

La societe Deutsche  Windtechnik  X-Service  GmbH,  societe ä responsabilite limit& de droit 
allemand au capital de 25 000 €, ayant son siege ä D - 49086  OSNABRÜCK  -  Heideweg  2-4, 
immatriculee au Registre du Commerce et des Societes aupres du Tribunal d'Instance de  
OSNABRÜCK  sous le n° HRB 203 781, düment represent& par Messieurs  Holger  HÄMEL et 
Severin MIELIMONKA, Cogerants, 

a etabli, ainsi qu'il suit, les statuts de la societe ä responsabilite limit& qu'elle decide d'instituer. 

TITRE I 

FORME SOCIALE- OBJET SOCIAL- DENOMINATION SOCIALE - 

SIEGE SOCIAL - DUREE DE LA SOCIETE 

Article 1 - Forme sociale 

La societe est une Societe ä Responsabilite Limitee.  Elle  est regie par les dispositions du Code 
de Commerce, par toutes autres dispositions  legales  et reglementaires en vigueur et par les 
presents statuts.  

Elle  fonctionne indifferemment sous la meme forme avec un ou plusieurs associes. 
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Article 2 - Objet social 

La societe a pour objet, directement ou indirectement en France et ä Petranger : 

- Fourniture de prestations de services, maintenance, reparation et gestion des installations de 
production d'energie eolienne ainsi que la surveillance et telegestion de parcs eoliens ; 

- toutes prestations de services, operations commerciales,  industrielles  ou financieres, mobilieres 
ou immobilieres, pouvant se rattacher, directement ou indirectement ä cet objet social et ä tous 
objets similaires ou connexes, 

- la participation de la societe ä toutes entreprises ou societes, creees ou ä creer, pouvant se rattacher, 
directement ou indirectement ä l'objet social ou ä tous objets similaires ou connexes, notamment aux 
entreprises ou societes dont l'objet serait susceptible de concourir ä la realisation de l'objet social et 
ce par tous moyens, notamment par voie de creation de societes nouvelles, d'apports, fusions, 
alliances ou societes en participation. 

Article 3 - Denomination sociale 

La denomination de la Societe est: 

Deutsche  Windtechnik.  

Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents emanant de la Societe, 
la denomination sociale doit touj ours e'tre precedee ou suivie des mots ecrits lisiblement "Societe 
ä responsabilite limitee" ou des  initiales  "S.A.R.L" et de l'indication du montant du capital social 
ainsi que du numero et du lieu d'immatriculation de la Societe au Registre du Commerce et des 
Societe's. 

Article 4 - Siege social 

Le siege social est  fixe  a: 

Espace d'activite Becquerel - 15 avenue Becquerel - 51000 CHÄLONS-EN-CHAMPAGNE.  

Il  pourra &tre transfere par simple decision de la gerance, sous reserve de ratification par Passocie 

unique ou par decision collective extraordinaire des associes, en cas de pluralite des associes. 

En cas de transfert decide par la gerance, celle-ei est habilitee ä modifier les statuts en 

consequence. 

3 



Article 5 -  Dur&  de la sociW" 

La duree de la societe est fixee ä 99 annees ä compter de la date de son immatriculation au Registre 
du Commerce et des Societes,  sauf  dissolution anticipee ou prorogation. 

TITRE II 

APPORTS - CAPITAL - PARTS SOCIALES 

Article 6 - Apports 

La soussignee apporte ä la societe la somme de vingt-cinq mule Euros, ci 25 000 €. 

Lesdits apports correspondent ä 100 parts sociales de 250 Euros souscrites en totalite et entierement 
libdrees. 

La somme de 25 000 € a ete deposee, des avant ce jour, au credit d'un compte ouvert au nom de 
la societe en formation aupres de la  banque  CIC Est situee ä 31, rue Jean Wenger-Valentin 67000 
STRASBOURG ainsi qu'il rdsulte dun certificat delivre par ladite  banque  le ler Aoüt 2016. 

Conformement ä la loi, le retrait de cette somme  ne  pourra etre effectue par la gdrance qu'apres 
l'immatriculation de la socidte au Registre du Commerce et des Societes et sur presentation du 
certificat du greffier attestant de l'accomplissement de cette formalite. 

Article 7 - Capital social 

Le capital social est  fixe  ä la somme de vingt-cinq mule Euros (25 000 €).  

Il  est divise en cent (100) parts sociales de deux cent cinquante Euros (250 €) chacune, entierement 
souscrites et liberdes, numerotees de un (1) ä cent (100) attribudes en totalite ä la societe Deutsche  
Windtechnik  X-Service  GmbH,  associee unique. 
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Article 8 - Modifications du capital 

Le capital social peut &re augmente ou reduit de toutes les manieres autorisees par la loi, en vertu 
d'une decision de Passociee unique ou, d'une decision collective extraordinaire des associes en 
cas de pluralite des associes. 

Article 9 - Parts sociales 

I. Representation des parts sociales  

Les parts sociales  ne  peuvent jamais 'etre representees par des titres negociables. 

Les droits de Passociee dans la societe resultent exclusivement des presents statuts, des actes qui 
pourront augmenter le capital social ou modifier les presents statuts et des cessions ou mutations 
de parts ulterieures qui interviendraient regulierement. 

II. Droits et obligations attacUes aux parts sociales 

A. Toute part sociale donne droit, dans les benefices et l'actif social, ä une part  nette  
proportionnelle ä la quotite de capital qu'elle represente. 

En outre,  ehe  donne droit au vote et ä la representation dans les assemblees generales dans les 
conditions  legales  et statutaires. 

Les droits et obligations suivent la part sociale quel qu'en soit le titulaire. 

La propriete d'une part sociale emporte de plein droit adhesion aux statuts de la societe et aux 
decisions de Passociee unique ou de la collectivite des associes en cas de pluralite des associes. 

B. L'associee  ne  supporte les pertes qua concurrence de son apport, sous reserve de sa 
responsabilite vis-à-vis des tiers, pendant cinq  ans,  en ce qui conceme la valeur attribuee ä ses 
apports en nature. 

C. L'associee unique exerce tous les pouvoirs qui sont devolus par la loi et les statuts ä la 
collectivite des associes. 

III. IndivisibilW des parts sociales  

Les parts sociales sont indivisibles ä Pegard de la societe. 

Les coproprietaires indivis doivent se faire representer aupres de la societe par Pun d'entre eux ou 
par un mandataire unique designe en justice en cas de desaccord. 
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Le droit de vote attache aux parts sociales demembrees appartient au nu-proprietaire pour toutes 
les decisions collectives,  sauf  pour les decisions concemant l'affectation des resultats oü  il  est 
reserve ä l'usufruitier. Le nu-proprietaire a le droit de participer ä toutes les decisions collectives. 

Article 10 — Cession et transmission des parts sociales 

I. Definitions  

Dans le cadre des presents statuts, s'appliquent les definitions ci-apres : 

Parts sociales : signifie les parts sociales emises par la societe donnant acces de fawn 
immediate ou differee et de quelque maniere que cc soit, ä l'attribution d'un droit au capital ou 
aux benefices, et/ou d'un droit de vote lors de Passemblee generale des associes. 

w Cession: signifie toute operation ä titre onereux ou gratuit entrainant le transfert de la pleine 
propriete, de la nue-propriete ou de l'usufruit des parts sociales emises par la societe, ä savoir : 
cession, transmission, echange, apport en societe, fusion et operation assimilee, transmission 
judiciaire, transmission ayant pour cause la dissolution dune communaute de biens ou le deces 
ou la disparition de la personnalite morale d'un associe, constitution de trusts, nantissement 
volontaire ou obligatoire, liquidation, transmission  universelle  de patrimoine ainsi que toute autre 
operation pouvant conferer, partiellement ou integralement, des droits ä une part sociale de la 
societe. 

II. Modalies 

La transmission des parts sociales emises par la societe doit äre constatee par un acte notarie ou 
sous seing prive. 

La cession nest opposable ä la societe qu'apres lui avoir ete signifiee ou avoir ete acceptee par  
eile  dans un acte authentique conformement ä Particle 1690 du Code civil. Toutefois, la 
signification peut &re remplacee par le depöt d'un original de l'acte de cession au siege social 
contre remise par la gerance d'une attestation de cc dep8t. 

La cession nest opposable aux tiers qu'apres l'accomplissement de la formalite visee ci-dessus et 
le depöt au greffe du Tribunal de Commerce des statuts modifies. 

III. Procedures piKalables ä toute cession 

Toutes les cessions de parts sociales appartenant ä Passocie unique  sollt  libres. 

En cas de pluralite d'associes, toutes les cessions de parts sociales,  quelle  que soit la qualite du 
cessionnaire, associe, tiers non associe, conjoint, ascendant ou descendant du cedant, sont 
soumises au respect du droit de sortie conjointe des associes, du droit de preemption confere aux 
associes et enfin ä une procedure d'agrement et cc, dans les conditions ci-apres. 
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1 - Notification du projet de cession - information des associes par le Gerant 

L'associe cedant doit notifier au Gerant de la societe et ä chacun des associds par lettre recommandee 
avec demande d'avis de reception ou par remise en main propre contre recepisse son projet de cession 
mentionnant : 

le nombre de parts sociales concerndes ; 
les informations sur le cessionnaire envisage : nom, prenoms, adresse et nationalite ou, s'il 
s'agit d'une personne morale, denomination, siege social, numero du registre du commerce et 
des societes, montant et repartition du capital, identite de ses dirigeants sociaux ; 
le prix et les conditions de la cession projetee, repartition des resultats, prise en compte de 
l'existence dun compte-courant, garantie de passif. 

Le Gerant disposera ä reception de cette notification d'un delai de 15 jours pour informer les associes 
du projet de cession par lettre recommandee avec accuse de reception ou par remise en main propre 
contre recepisse. 

Le courrier  remis  aux associes par le Gerant devra contenir toutes les informations de la 
notification du projet de cession. Par ailleurs le Gerant devra informer dans cc courrier aux 
associes que les procedures prealables ä toute cession sont enclenchees et que ceux-ci peuvent 
faire valoir dans un delai de 30 jours ä compter de la reception de cc courrier du Gerant aux 
associes leur droit de sortie conjointe ou leur droit de preemption dans les conditions du 2 et 3 ci-
aprös. 

2 - Droit de sortie conjointe 

Dans Phypothdse oü Pun des associes envisagerait de ceder tout ou partie de sa participation dans 
la societe ä un tiers, et sous reserve des stipulations du point 3 de Particle 10 III. des presents 
statuts relatives au droit de preemption des associes, Passocie Cedant s'engage ä permettre aux 
autres associes, si ces derniers le souhaitent, de ceder egalement et aux mömes conditions leur 
propre participation dans la societe, cc dont Passocie Cedant se portera solidairement garant. 

Ainsi pendant un delai de 30 jours suivant la reception du courrier du Gerant aux associes prevu 
au point 1 alinda 1  er  de Particle 10 III. des presents statuts, les associes (autres que le Cedant) 
peuvent faire savoir, par lettre recommandee avec demande d'avis de reception ou par remise en 
main propre contre recepisse, au Gerant, qu'ils entendent faire usage de la faculte de sortie 
conjointe. 

A defaut, ils seront reputes avoir definitivement renonce ä l'exercice de cette faculte pour Poperation 
consideree. 

En cas d'exercice de la faculte de sortie conjointe par les associes autres que le Cedant, le prix de 
cession et les conditions de paiement seront identiques ä celui et celles proposes dans la transaction 
principale avec le tiers Cessionnaire. 

Dans Phypothöse oü le Cessionnaire  ne  pourrait se porter acquereur de Pintegralite des participations, 
le Cedant initial devra soit renoncer ä la cession, soit faire son affaire de l'acquisition des titres de ses 
coassocies en tant que  Garant  solidaire du cessionnaire. 
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En cas d'exercice de la faculte de sortie conjointe par l'integralite des associes, la cession de 
fintegralite des titres doit avoir lieu dans les 60 jours suivant la reception par le Gerant du demier 
courrier des associes mentionnant leur volonte de sortir conjointement. Dans cette hypothese les 
procedures de preemption et d'agrement deviendraient sans objet. 

En cas d'exercice par seulement une partie des associes de la faculte de sortie conjointe, la cession 
des participations  ne  pourra se faire qu'ä l'issue des procedures de preemption et d'agrement 
prevues ci-apres. Dans cette hypothese, le Gerant informe de l'exercice de ce droit de sortie 
conjointe devra informer ä nouveau, par lettre recommandee avec accuse de reception ou par 
remise en main propre contre recepisse, les associes qui n'ont pas souhaite exercer leur droit de 
sortie conjointe qu'ils disposent d'un nouveau de (Mai de 30 jours pour exercer la preemption sur 
les parts sociales du Cedant et/ou sur  edles  des associes qui souhaitent sortir conjointement. Ce 
droit de preemption s'exerce dans les conditions du point 3 ci-apres. 

3 - Preemption 

3.1. Dans Phypothese oü Pun quelconque des associes de la societe souhaiterait se separer de tout 
ou partie de sa participation au capital de la societe, les autres associes beneficieront en sus du 
droit de sortie conjointe du point 2 d'un droit de preemption ä titre irreductible au prorata de leur 
participation au  sein  du capital de la societe. 

Le droit de preempter s'entend dans les memes conditions que celles proposees au Cessionnaire. 

L'usage de cette faculte devra etre effectue dans le delai de 30 jours ä compter de la reception du 
courrier du Gerant aux associes les informant du projet de cession et de la mise en ceuvre des 
procedures prealables ä la cession (point 1 alinea 1 " de Particle 10 III.) ou dans un delai de 30 
jours ä compter de la reception du courrier d'information du Gerant aux associes qui n'ont pas fait 
usage de leur faculte de sortie conjointe (point 2, demier alinea de Particle 10 III.). 

L'information de l'usage du droit de preemption par les associes est effectuee par lettre 
recommandee avec demande d'avis de reception ou par remise en main propre contre recepisse 
au Gerant precisant le nombre de parts sociales que chaque associe souhaite acquerir. 

3.2. A l'expiration du delai de 30 jours prevu au 3.1 ci-dessus, le Gerant de la Societe doit notifier 
ä Passocie cedant par lettre recommandee avec demande d'avis de reception ou par remise en 
main propre contre recepisse les resultats de la preemption. 

3.3. Si les droits de preemption exerces sont superieurs au nombre de parts sociales dont la cession 
est envisagee, les parts sociales concemees sont reparties par le Gerant  entre  les associes qui ont 
notifie leur volonte d'acquerir au prorata de leur participation au capital de la societe et dans la 
limite de leurs demandes. 

3.4. Si les droits de preemption exerces n'absorbent pas la totalite des parts sociales concemees, 
la Societe peut, en vertu d'un droit de preemption subsidiaire, acquerir les parts sociales 
concernees non preemptees par decision collective extraordinaire des associes, Passocie cedant  
ne  prenant pas part au vote et ses parts sociales n'etant pas prises en compte pour le calcul du 
quorum et de la majorite. La societe dispose ä cette fin d'un delai complementaire de 30 jours ä 
l'issue du delai initial de 30 jours. 
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Lorsque les parts sociales restantes sont rachetdes par la socidtd, celle-ei est tenue de les ceder 
dans un ddlai de six mois ou de les annuler. 

3.5. A ddfaut d'exercice du droit de prdemption sur la totalitd ou seulement sur une partie des 
parts sociales dont la cession est envisagde dans le ddlai de 30 jours ä compter de la reception du 
courrier du Gaunt aux associds les informant du projet de cession et de la mise en oeuvre des 
procddures prdalables ä la cession (point 1 alinda 1  er  de Particle 10 III. des prdsents statuts) ou 
dans un ddlai de 30 jours ä compter de la reception du courrier d'information du Gdrant aux 
associds qui n'ont pas fait usage de leur facultd de sortie conjointe (point 2, demier alinda de 
Particle 10 III.), la procddure d'agrdment prdvue ci-aprds est mise en oeuvre. 

4. Agrément 

4.1 Le Gdrant de la socidtd dispose d'un ddlai de 60 jours ä l'issue du ddlai de 30 jours ddcomptd 
ä partir de la reception du courrier du Gdrant aux associds les informant du projet de cession et 
de la mise en ceuvre des procddures prdalables ä la cession (point 1, alinda 1" de Particle 10 III. 
des presents statuts) ou du alai de 30 jours ddcomptd ä partir de la reception du courrier 
d'information du Gaunt aux associds qui n'ont pas fait usage de leur facultd de sortie conjointe 
(point 2, demier alinda de Particle 10 III. des prdsents statuts) pour faire connaitre au Cddant la 
ddcision de fassemblde gdndrale des associds ramie en assemblde gdndrale extraordinaire, 
d'agrder ou de  ne  pas agrder. 

Cette notification est effectude par lettre recommandde avec demande d'avis de reception ou par 
remise en main propre contre rdcdpissd. A ddfaut de rdponse dans le ddlai ci-dessus, Pagrdment 
sera rdputd acquis. 

4.2. Les ddcisions d'agrdment ou de refus d'agrdment  ne  sont pas motivdes. 

4.3. En cas d'agrdment, Passocid cddant peut rdaliser librement la cession aux conditions notifides 
dans sa notification du projet de cession. Le transfert des parts sociales doit dtre rdalisd au plus 
tard dans le mois suivant la notification de la ddcision d'agrdment ; ä ddfaut de realisation du 
transfert dans ce ddlai, Pagrdment sera frappd de caducitd. 

4.4. En cas de refus d'agrdment, la socidtd est tenue dans un Mai de 30 jours ä compter de la 
notification du refus d'agranent, d'acquair les parts sociales de Passocid Cddant ou de les faire 
acqudrir par un ou plusieurs tiers agrdds selon la procddure ci-dessus prdvue. 

Si le rachat des parts sociales n'est pas rdalisd du fait de la Socidtd dans cc ddlai d'un mois, 
l'agrdment du ou des cessionnaires est rdputd acquis. 

4.5. En cas d'acquisition des parts sociales par la socidtd, celle-ei est tenue de les ceder ou de les 
annuler dans un Mai de six mois ä compter de l'acquisition. 

4.6. Le prix de rachat des parts sociales par un tiers ou par la socidtd est daermind d'un commun 
accord  entre  les parties. 

4.7.  Ces  dispositions s'appliquent dgalement ä tout coassocid qui a acquis cette qualitd ä la suite 
dune operation de fusion, de scission ou de dissolution. 
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CARENCE DE LA GERANCE 

En cas de carence du Gerant pour emettre les notifications necessaires ou convoquer les 
Assemblees dans le cadre dune procedure de cession, Passocie le plus diligent y compris Passocie 
Cedant pourra demander la nomination d'un mandataire par le Tribunal de Commerce competent 
ayant pour mission de mener ä bien la procedure de cession. 

Article 11 - Nullite des cessions en cas de pluralite d'associes - non-application de la 

procedure de droit de sortie conjointe, de preemption et d'agrement 

Toutes les cessions de parts sociales effectuees en violation des dispositions relatives au droit de 
sortie conjointe, de preemption et d'agrement des presents statuts sont nulles. 

Neanmoins, les associes peuvent decider unanimement que les procedures de droit de sortie 
conjointe, de preemption et d'agrement ci-dessus  ne  s'appliqueront pas ä une cession determinee 
ou prevoir une procedure  differente.  Cette decision  ne  sera valable que pour une cession 
determinee. 

Article 12 - Faillite, deces, incapacite d'un associe 

La faillite, la procedure de redressement et de liquidation judiciaire, le deces, l'incapacite, la mise 
en tutelle ou en curatelle, l'interdiction de gerer de Passociee unique ou de Pun des associes en cas 
de pluralite des associes n'entrainent pas la dissolution de la societe. 

Article 13 - Comptes courants d'associe 

Avec le consentement de la gerance, fassociee unique ou les associes peuvent verser ou laisser 
en compte courant dans la caisse de la societe les sommes necessaires ä celle-ci. 

Les sommes produisent ou non des interets et peuvent etre utilisees dans les conditions que 
determine la gerance. 

Les comptes courants des associes personnes physiques  ne  doivent jamais etre debiteurs. 
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TITRE III 

GERANCE - CONVENTIONS REGLEMENTEES - 

COMMISSAIRE AUX COMPTES 

Article 14 - Msignation 

La societe est geree et administree par une ou plusieurs personnes physiques, associees ou non 
associees. 

Le on les gerants doivent etre designes par decision de Passociee unique on, par decision collective 
ordinaire des associes en cas de pluralite des associes. Toutefois, le on les premiers gerants sont 
designes dans les statuts ou par un acte separe. 

Article 15 - Dure 

I. La duree des fonctions du ou des gerants est fixee par les statuts, l'acte ou la decision qui les 
nomme. us sont toujours reeligibles. 

II. Les fonctions du ou des gerants prennent fin par: 

- Parrivee du terme prevu lors de sa nomination, 

- la demission : le ou les gerants peuvent se demettre de leur fonction, mais seulement en prevenant 
Passociee unique on chacun des associes en cas de pluralite des associes au moms trois mois ä 
l'avance, par lettre recommandde avec avis de reception. Ce Mai pourra etre reduit par decision de 
Passociee unique ou, par decision collective ordinaire des associes en cas de pluralitd des associes. 

- la revocation : le ou les gerants sont revocables par decision de Passociee unique on par decision 
collective ordinaire des associes en cas de pluralite des associes. La revocation  ne  peut donner lieu ä 
des dommages et intdrets, et cc, meme en l'absence de juste motif. Le gerant peut etre revoque par le 
President du Tribunal de Commerce, pour cause  legitime,  ä la demande de tout associe. 

- le deeds, Pincapacite, la mise en tutelle ou sous curatelle, l'interdiction de gerer, la deconfiture, la 
faillite personnelle et Pincompatibilite de fonctions. 

III. La cessation des fonctions du gerant n'emporte pas la dissolution de la societe. 

Article 16 - Wmuneration 

La remuneration  eventuelle  du/des gerant/s est, le cas echeant, fix& par decision de Passocie unique 
ou, en cas de pluralite d'associes, par decision ordinaire de tous les associes. 

Le ou les &rants pourront obtenir sur justificatifs remboursement des depenses effectudes dans le 
cadre de leur mission pour le compte de la societe. 11 



Article 17 - Pouvoirs 

I. Le ou les gerants dirigent la societe et la representent ä Pegard des tiers. A ce titre, us sont investis 
de tous les pouvoirs necessaires pour agir en toute circonstance au nom de la societe, dans la limite 
de l'objet social et des pouvoirs expressement devolus par les dispositions  legales  et les presents 
statuts aux decisions collectives des associes. 

La societe est engagee möme par les actes du ou des gerants qui  ne  relövent pas de l'objet social,  sauf  
si elle apporte la preuve que le tiers avait connaissance du depassement de l'objet social ou qu'il  ne  
pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, la seule publication des statuts  ne  pouvant suffire ä 
constituer cette preuve. 

Le ou les associes peuvent limiter les pouvoirs du gerant, dans ses rapports  internes,  dans la decision 
de nomination ou dans une decision ulterieure ou encore dans un röglement interieur et prevoir que 
certains actes  ne  pourront 8tre realises sans avoir ete autorises au prealable par une decision de 
Passocide unique ou en cas de pluralite d'associes, par une decision collective ordinaire des associes, 
sachant que s'il s'agit d'actes emportant ou susceptibles d'emporter directement ou indirectement 
modification de l'objet social ou des statuts, une decision collective extraordinaire sera necessaire. 

En cas de pluralite de gerants, chacun d'eux peut faire tous actes de gestion dans l'interöt de la socidte 
et dispose des mömes pouvoirs que s'il etait gerant unique. L'opposition formee par Pun d'eux aux 
actes de son ou de ses collögues est sans effet ä regard des tiers, ä moms qu'il  ne  soit etabli que ces 
derniers ont eu connaissance de celle-ei. 

II. Les autres devoirs, obligations et responsabilites du ou des gerants sont determines par les textes 
legislatifs et reglementaires en vigueur. 

III. Le gdrant peut, sous sa responsabilite, consentir toutes delegations de pouvoirs ä tout tiers, y 
compris ä un prestataire de services pour un ou plusieurs objets determines. 

Article 18 - Conventions  entre  la socieU et la Orance ou un associ 

Sous reserve des interdictions  legales,  les conventions, autres que  edles  portant sur des operations 
courantes conclues ä des conditions  normales,  intervenues directement ou par personne interposee  
entre  la societe et Pun de ses gdrants ou son associee unique ou ses associes en cas de pluralite 
des associes, doivent faire l'objet des procedures de contröle prevues par la loi.  

Ces  formalites s'etendent aux conventions passees avec une societe dont un associd indefiniment 
responsable, gerant, administrateur, directeur general, membre du directoire ou membre du 
conseil de surveillance, est simultanement gerant ou associe de la SARL. 
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Article 19 - Commissaire aux Comptes 

Un ou plusieurs commissaires aux comptes peuvent ötre nommes par decision de Passocide unique ou 
par decision collective des associes. 

La nomination d'un commissaire aux comptes est obligatoire Si, ä la clöture d'un exercice social, la 
societe depasse les chiffres fixes par decret pour deux des trois criteres suivants : total du bilan, 
montant hors taxes du chiffre d'affaires, nombre moyen des salaries au cours de l'exercice. 

De plus, un ou plusieurs commissaires aux comptes suppldants appeles ä remplacer le ou les titulaires 
en cas de refus, d'empöchement, de &mission, de deces ou de relevement, sont ddsignes par decision 
de Passociee unique ou par decision collective des associds. 

La duree du mandat des commissaires aux comptes titulaires ou suppleants est de six exercices. 

Les commissaires aux comptes exercent leurs fonctions et sont remuneres conformement ä la loi. 

TITRE IV 

DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE OU DES ASSOCIES 

Article 20 - Mcisions de l'associ6 ou des associ& 

I. L'associe  unique  exerce les pouvoirs devolus ä la collectivite des associes par la loi ; il ne peut 
deleguer ses pouvoirs.  

II. Sa volonte s'exprime par des decisions, lesquelles sont constatees par des proces-verbaux etablis 
chronologiquement sur un registre cote et paraphe dans les mömes conditions que les registres 
d'assemblees, et signes par lui. 

III. En cas de pluralitd des associes : 

1. Tout associe a le droit de participer aux decisions collectives et dispose d'un nombre de voix  egal  
ä celui des parts sociales qu'il possede. Dans l'exercice de son droit de participer aux decisions 
collectives, chaque associe a le droit de se faire representer par un autre associe,  sauf  si les associes 

sont au nombre de deux, ou par son conjoint ä moms que la societe  ne  comprenne que les deux epoux, 
ou par toute autre personne de son choix. 

2. Les decisions resultent, au choix de la gerance, soit d'une assemblee generale, ä laquelle les associes 
sont autorises ä participer par visioconference ou par des moyens de telecommunication permettant 
leur identification dans les conditions  legales  et reglementaires, soit d'une consultation &rite; 
toutefois la reunion d'une assemblee est obligatoire pour statuer sur l'approbation des comptes de 
chaque exercice. 
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Les associes peuvent valablement prendre ensemble une decision collective unanime dans un acte 
dans la mesure oü ce demier porte le nom et la signature de l'ensemble des associes, qu'ils soient 
presents ou representes. 

Les associes peuvent decider toutes les mesures et tous les actes que les lois et i-glements en 
vigueur, ainsi que les presents statuts reservent ä la competence de leur collectivite, dans les 
conditions et avec les effets prevus auxdits lois, r4lements et statuts. 

Les decisions ordinaires sont valablement adoptees par un total de voix correspondant ä plus de 
la moitie des parts sociales sur premibv consultation et par la majorite des voix emises sur 
seconde consultation. 

Pour les decisions extraordinaires, l'Assemblee  ne  delibZre valablement que si les conditions de 
quorum et de majorite suivantes sont respectees : 

— les associes presents ou representes doivent posseder au moms 1/4 des parts sociales, sur 
premi&e consultation et au moms 1/5 des parts sociales sur seconde consultation ; ä defaut de cc 
demier quorum, la seconde assemblee peut &re reportee ä une date post&ieure de deux mois au 
plus ä celle ä laquelle  eile  avait ete convoquee ; 

— les modifications statutaires sont decidees ä la majorite des 2/3 des parts detenues par les 
associes presents ou representes, sur premi&e et seconde consultation. 

3. Les associes se reunissent en assemblee sur convocation du gerant ou du Commissaire aux 
comptes le cas echeant conformement ä Particle L223-27, alinea 2 du Code de Commerce, au 
siege social ou en tout autre lieu mentionne dans la convocation. Toutefois, un ou plusieurs 
associes detenant la moitie des parts ou &tenant, s'ils representent au moms le dixime des 
associes, le dixime des parts sociales, peuvent demander la reunion d'une assemblee. 

La convocation est effectuee par lettre recommandee avec accuse de reception ecrite quinze (15) 
jours au moms avant la date de la reunion.  Elle  indique le jour, l'heure, le lieu et l'ordre du jour. 

Article 21 - Information de Passocie ou des associes 

I. L'associe unique, s'il nest pas gerant, independamment de son droit d'information prealable 
ä l'approbation annuelle des comptes, peut, ä toute époque, prendre connaissance au siege social 
des documents prevus par la loi concernant les trois derniers exercices. A cette fin,  il  a la faculte 
de se faire assister dun expert inscrit sur une des listes etablies par les cours et tribunaux.  

Il  a le droit, ä toute époque, d'obtenir au siege social, la delivrance dune copie certifiee conforme 
des statuts en vigueur au jour de la demande, dans les conditions prevues par la loi. 

II. En cas de pluralite des associes, Petendue et les modalites de leurs droits d'information et 
de communication sont determinees par les dispositions  legales  et reglementaires. 

14 



TITRE V 

EXERCICE SOCIAL - CONIPTES ANNUELS - 

AFFECTATION DES  RESULTATS  

Article 22 - Exercice social 

L'exercice social commence le ler Janvier et  finit  le 31 Decembre de chaque annee. 

Par exception, le premier exercice commencera le jour de l'immatriculation de la societe au 
Registre du Commerce et des Societes et se terminera le 31 Decembre 2017. 

En outre, les actes  accomplis  pour le compte de la societe pendant la periode de formation et 
repris par la societe sont rattaches ä ce premier exercice. 

Article 23 -  Etablissement  et approbation des comptes annuels 

II est dresse ä la clöture de chaque exercice, par les soins de la gerance, un inventaire de l'actif et 
du passif de la societe, un bilan decrivant les elements actifs et passifs, le compte de resultat 
recapitulant les produits et charges et l'annexe completant et commentant l'information donnee 
dans les bilan et compte de resultat. 

La gerance etablit, le cas echeant, conformement aux dispositions  legales,  un rapport de gestion 
relatif ä l'exercice ecoule. 

Dans les six mois de la clöture de l'exercice, l'associee unique ou les associes en cas de pluralite 
des associes doivent statuer sur les comptes annuels, au vu le cas echeant, conformement aux 
dispositions  legales,  du rapport de gestion et du rapport du Commissaire aux comptes. 

Article 24 - Affectation du resultat 

Le compte de resultat qui recapitule les produits et charges de l'exercice fait apparaitre par 
difference, aprös deduction des amortissements et des provisions, le benefice ou la perte de 
l'exercice. 

Sur le benefice de l'exercice diminue, le cas echeant, des pertes anterieures,  il  est preleve 5 % au 
moms pour constituer le fonds de reserve  legale.  Ce prelövement cesse d'être obligatoire lorsque  
Je  fonds de reserve atteint le dixiöme du capital social ;  il  reprend son cours lorsque, pour une 
raison quelconque, la reserve  legale  est descendue au-dessous de ce dixiöme. 
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Le benefice distribuable est constitue par le benefice de l'exercice diminue des pertes anterieures 
et des sommes portees en reserve en application de la loi et des statuts, et augmente du report 
beneficiaire. 

Ce benefice est attribue ä Passociee unique. En cas de pluralite des associes, la part attribuee aux 
associes sur ce benefice est determinee par Passemblee generale. 
Les modalites de mise en paiement des dividendes sont fixees par l'associee unique ou decidees 
par Passemblee generale. La mise en paiement des dividendes doit avoir lieu dans les neuf mois 
de la clöture de l'exercice,  sauf  prolongation de ce delai par decision de justice. 

L'associde unique ou la collectivite des associes, en cas de pluralite des associes, peut decider la 
mise en distribution de sommes prelevees sur les reserves, en indiquant expressement les postes 
de reserve sur lesquels les prelövements sont effectues. Toutefois, les dividendes sont preleves 
par priorite sur les benefices de l'exercice. Hors le cas de reduction de capital, aucune distribution  
ne  peut ötre faite lorsque les capitaux propres sont, ou deviendraient ä la suite de celle-ci, 
inferieurs au montant du capital augmente des reserves que la loi ou les statuts  ne  permettent pas 
de distribuer. L'ecart de reevaluation n'est pas distribuable.  Il  peut ötre incorpore en tout ou partie 
au capital social. 

Toutefois, aprös prelövement des sommes portees en reserve en application de la loi, l'associee 
unique peut, sur proposition de la gerance, reporter ä nouveau tout ou partie du benefice ou 
affecter tout ou partie de ce benefice ä toutes reserves generales ou speciales dont  il  decide la 
creation et determine l'emploi s'il y a lieu. 

La perte, s'il en existe, est imputee sur les benefices reportes des exercices anterieurs ou reportee 
ä nouveau pour ötre imputees sur les benefices des exercices ulterieurs jusqu'ä apurement 
complet. 

Article 25 - Capitaux propres inürieurs ä la moitié du capital social 

Si du fait des pertes constatees dans les documents comptables, les capitaux propres de la societe 
deviennent inferieurs ä la moitie du capital social, l'associee unique ou les associes en cas de 
pluralite d'associes, decident, dans les quatre mois qui suivent l'approbation des comptes ayant 
fait apparaitre cette perte, s'il y a lieu ä dissolution anticipee de la societe. 

Si la dissolution n'est pas prononcee, le capital doit ötre, dans le alai  fixe  par la loi, reduit dun 
montant  egal  au montant des pertes qui n'ont pu ötre imputees sur les reserves si, dans ce delai, 
les capitaux propres n'ont pas ete reconstitues ä concurrence dune valeur au moms  egale  ä la 
moitie du capital social. 

Dans les deux cas, la decision de l'associee unique ou de l'assemblee generale extraordinaire en 
cas de pluralite des associes, est publiee dans les conditions  legales.  

En cas d'inobservation des prescriptions du 1  er  et 2öme paragraphe du present article, tout 
interesse peut demander en justice la dissolution de la societe. 

Toutefois, le tribunal  ne  peut prononcer la dissolution si, au jour oü  il  statue, la regularisation a 
eu lieu. 
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TITRE VI 

PROROGATION - DISSOLUTION - LIQUIDATION 

Article 26 - Prorogation 

Un an au moms avant la date d'expiration de la Societe, Passocide unique ou les associes en cas de 
pluralite des associes doivent decider si la Societe doit etre prorogde ou non. 

Article 27- Dissolution - Liquidation 

I. La societe est dissoute ä Parrivee du terme statutaire,  sauf  prorogation  reguliere,  et en cas de 
survenance dune cause  legale  de dissolution. 

II. Lorsque la societe  ne  comporte qu'un seul associe personne morale, la dissolution pour quelque 
cause que ce soit, entraine dans les conditions prevues par l'article 1844-5 du Code civil, 
transmission  universelle  du patrimoine de la societe ä Passociee unique sans qu'il y ait lieu ä 
liquidation. 

III. Lorsque la societe comporte un associe personne physique ou plusieurs associes, la dissolution 
entraine sa liquidation. 

Sa denomination doit alors etre suivie des mots «Societe en liquidation». 

Le ou les Liquidateurs sont nommds par la decision qui prononce la dissolution. La collectivitd des 
associes garde les memes attributions qu'au cours de la vie sociale, mais les pouvoirs du ou des 
Gerants,  comme  ceux des Commissaires aux comptes s'il en existe, prennent fin ä compter de la 
dissolution. 

Le ou les Liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus etendus, sous reserve des dispositions  

legales,  pour realiser l'actif, payer le passif et repartir le solde  disponible entre  les associes. 

Les associes sont convoques en fin de liquidation pour statuer sur les comptes definitifs, sur le 
quitus du ou des Liquidateurs et la decharge de leur mandat et pour constater la clöture de la 

liquidation. 
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TITRE VII 

CONTESTATIONS 

Article 28 - Contestations 

Toutes les contestations qui pourraient surgir, concemant Pinterpretation ou Pexecution des statuts 
ou relativement aux affaires sociales,  entre  Passocie ou les associds, la societe et/ou les 
representants ldgaux, pendant la duree de la societe ou de sa liquidation, seront jugees 
conformement ä la loi et soumises ä la juridiction des tribunaux competents. 

TITRE VIII 

PREMIERS GERANTS - ACQUISITION DE LA PERSONNALITE 

MORALE -REPRISE DES ENGAGEMENTS - FOR1VIALITES 

CONSTITUTIVES 

Article 29 - Nomination des premiers g&ants 

I. La societe sera geree par: 

- Monsieur Holger HÄMEL, de nationalite  allemande, née le  26 Septembre 1965 ä WÜRZBURG 
(ALLEMAGNE), demeurant ä D - 49152 BAD ESSEN - Rattinghauser Waldweg 5, 

- et Monsieur Severin MIELIMONKA, de nationalite allemande,  ne  le 15 Octobre 1977 ä 
LOSLAU (POLOGNE), demeurant ä D - 49134 WALLENHORST - Am  Haupthügel  68. 

II. La duree de leurs fonctions est illimitee. 

Ill. Les gerants disposent des pouvoirs enonces ä Particle 17 des presents statuts. 

IV. Messieurs  Holger  HÄMEL et Severin MIELIMONKA  ne  percevront pas de remuneration 
pour l'exercice de leurs fonctions de gerant etant toutefois precise que la societd leur remboursera 
sur presentation de justificatifs les frais qu'ils auront engages dans le cadre de l'exercice de leur 
mandat. 

V. Messieurs  Holger  HÄMEL et Severin MIELIMONKA acceptent les fonctions qui leur sont 
confiees et affirment netre atteints d'aucune incompatibilite ni d'aucune interdiction susceptible 
d'empdcher leur nomination. 
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Article 30 - Acquisition de la personnalit morale - Reprise des engagements anürieurs ä la 

signature des statuts et ä l'immatriculation de la sociW 

I. La socidte  ne  jouira de la personnalite morale qu'ä compter de son immatriculation au Registre 
du Commerce et des Societe's. 

II. Toutefois,  il  a ete accompli des avant ce jour, pour le compte de la socidte en formation, les 
actes et operations enonces dans un etat annexe aux presents statuts, signd par Passocide unique 
et indiquant pour chacun d'eux l'engagement qui en resultera pour la societe (Annexe I). 

L'immatriculation de la societe au Registre du Commerce et des Societes emportera de plein droit 
reprise par  eile  desdits actes et operations mentionne dans cet etat. 

III. Messieurs  Holger  HÄMEL et Severin MIELIMONKA, gerants non associes, sont 
expressement habilite ä conclure, des ce jour, pour le compte de la societe, en attendant son 
immatriculation au Registre du Commerce et des Societes, les actes et operations qui sont 
determines et dont les modalites sont precisees dans un etat annexe aux presentes, signe par 
l'associee unique, et indiquant pour chacun d'eux l'engagement qui en resultera pour la societe 
(Annexe II). 

L'immatriculation de la societe au Registre du Commerce et des Societes emportera de plein droit 
reprise par elle des actes et operations mentionnes dans cet etat. 

Article 31 - Publicie - Pouvoirs 

Tous pouvoirs sont donnds ä Messieurs  Holger  HÄMEL et Severin MIELIMONKA, gerants non 
associes, pour effectuer les formalites constitutives prescrites par la loi et les reglements en 
vigueur. 
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